
CONSTRUCTION D'UN BATIMENT AGRICOLE AVEC TOITURE
PHOTOVOLTAIQUE A DESTINATION DE STOCKAGE

+ CONSTRUCTION D'UN HANGAR POUR ACTIVITE MARAÎCHERE
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Emprise au sol du projet : 1 815 m²
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PC4 NOTICE DESCRIPTIVE

· Etat initial du terrain et de ces abords.

L'objet du présent dossier de demande de permis de construire concerne la création d'un bâtiment agricole

équipé de panneaux photovoltaïques sur le toit pour le stockage du matériel agricole et la construction d'un petit

hangar métallique destinée à l'activité de cultures maraîchères.

L'exploitation est installée à la sortie de la commune de Saint Herblain à Coueron (44800), route du Bois David.

L'environnement à caractère rural du terrain est constitué de parcelles à densité de construction faible.

Le terrain n'est actuellement pas bâti. L'exploitant dispose sur son site siège d'exploitation d'un patrimoine

immobilier agricole peu important, constitué d'un hangar de stockage de palox d'une surface de 400m2.

Les bâtiments projetés seront implantés sur les parcelles n°27, 50 et n°80 en section AT pour une surface totale de

15 753 m².

Les parcelles sont situées sur la commune de Coueron qui est couverte par un Plan Local d'Urbanisme. Le PLU

place le terrain en Zone A (agricole), où est autorisée la construction de bâtiments à usage agricole. Le terrain est

relativement plat. Le site n'est pas équipé de photovoltaïque actuellement.

· Nécessité de ce bâtiment pour l'exploitation :

L'exploitation ne dispose pas de suffisamment de surface couverte pour le stockage du matériel agricole.

Actuellement, l'exploitant dispose de 22 hectares de légumes dont une partie sous serre. Ce travail nécessite une

quantité importante de matériel agricole et de palox pour le stockage des récoltes. A ce jour, l'exploitation manque

de bâtiment pour abriter l'ensemble de l'activité. Le seul hangar dont dispose l'exploitant est situé sur le site siège,

à proximité des serres et des terres cultivées. Il permet de stocker une partie des palox pour le conditionnement de

la production de légumes. Cet Atelier de conditionnement permet la vente en circuit court auprès des grandes

surfaces implantées localement.

Cependant, l'ensemble des engins et matériel nécessaire aux cultures, est entreposé à l'extérieur. Il est aujourd'hui

nécessaire de le mettre à l'abri des aléas climatiques qui causent usures et dégradations prématurées des engins et

du petit matériel. Le grand bâtiment projeté permettra également à l'exploitant de se prémunir d'éventuels vols.

Ce projet est motivé par le rachat récent de nouvelles parcelles, qui seront également cultivées pour le maraîchage.

Un second petit bâtiment est implanté sur le terrain. Il est matérialisé sur le plan de masse et fait l'objet d'un plan

de coupe et d'une insertion dans l'environnement. Ce petit bâtiment permettra de remplacer le hangar sur le site

en location. Il sera destiné au stockage des palox et au conditionnement de la production de légumes pour la vente

en circuit court.

La construction de ce bâtiment permettra à l'exploitant d'abriter engins, outils et récoltes afin d'améliorer la

logistique de l'exploitation et de poursuivre le développement entamé. Il pourra aussi améliorer son organisation

et ses conditions de travail afin de pérenniser son activité agricole.

· Choix de son implantation :

Le bâtiment sera implanté sur le nouveau site d'exploitation récemment acheté, appartenant à M. Turpin

Jean-Philippe. En effet, l'autre site d'exploitation où se trouve le bâtiment de stockage des palox n'appartient pas

au pétitionnaire et sera prochainement vendu.  Le bâtiment projeté sera implanté sur les terres non cultivées et

non cultivables car le sol n'est pas aussi riche que sur les parcelles déjà en cultures. Ce choix d'implantation permet

d'éviter d'empiéter sur les terres mises en cultures pour l'activité de maraîchage. Les parcelles à l'Est seront quant

à elle transformée et adaptée pour la culture maraîchère.

Par ailleurs, cette implantation permet de diminuer la visibilité du projet depuis la route du Bois David grâce au

volet paysager déjà existant.

Une partie des arbres situés sur l'emprise au sol du bâtiment et de la plateforme ont été supprimé. Le reste de la

végétation sera maintenue et élaguée afin de ne pas créer de masques sur la toiture photovoltaïque. Ces arbres

seront remplacés par une végétation variée qui permettra de créer un environnement favorable à l'activité sur le

site, notamment par l'implantation d'arbres fruitiers.

Le projet sera situé à bonne distance des tiers et leurs habitations, afin de ne pas créer de gêne.

Le terrain dispose d'un accès depuis la rue du Bois David, qui permet d'entrer sur les terres en cultures.

Le choix du coloris de bardage, couleur gris clair, permettra d'intégrer la structure dans son environnement et

d'uniformiser les deux constructions.


